
Grève du mardi 15 juin 2010 
 

Modalités particulières 
pour les enseignants du 1er degré 

 
 
Nos collègues doivent prévenir l'I.A. 48 heures à l’avance de leur 
"intention" de faire grève. 
 
La circulaire n° 2008-111 du 26 août 2008 précise : 
 
"B) Procédure préalable au déclenchement de la grève 
 
1) Déclaration préalable des agents chargés de fonctions d'enseignement 
Lorsqu'un préavis de grève a été déposé, toute personne exerçant des fonctions 
d'enseignement dans une école, telle que définie au paragraphe A 2) ci-dessus, doit déclarer 
au moins 48 heures avant la grève son intention d'y participer. 
La personne qui participerait à un mouvement de grève sans s'être préalablement déclarée 
gréviste encourrait une sanction disciplinaire. En revanche, la personne qui aurait fait 
connaître son intention de participer au mouvement de grève peut librement y renoncer. 
Le délai de déclaration préalable de 48 h doit nécessairement comprendre un jour ouvré. 
Les jours ouvrés sont les jours travaillés, c'est-à-dire les jours de la semaine pendant 
lesquels des cours sont assurés dans l'école au sein de laquelle est affecté l'agent, même si 
l'intéressé n'a aucun service à assurer ce jour-là. En raison de la nouvelle organisation du 
temps scolaire applicable à compter de la rentrée 2008, les samedis ne peuvent être des 
jours ouvrés dans les écoles publiques. 
En conséquence, la participation à un mouvement de grève débutant un lundi devra faire 
l'objet d'une déclaration individuelle au plus tard le jeudi soir de la semaine précédente. Si le 
mouvement de grève doit débuter un jeudi, la déclaration individuelle devra intervenir au plus 
tard le lundi soir, que des cours soit organisés le mercredi ou non. 
Cette déclaration est faite à l'inspecteur d'académie, ou aux inspecteurs de l'éducation 
nationale lorsque l'inspecteur d'académie leur a confié la mission de recueillir les 
déclarations et que les personnels concernés par cette obligation de déclaration en ont été 
informés. 
La déclaration doit être faite par écrit, par lettre ou par télécopie et doit parvenir à l'autorité 
compétente 48 h avant l'entrée en grève de l'intéressé. 
Cependant, lorsque, en application du deuxième alinéa de l'article L. 133-4, un accord a été 
trouvé entre l'État et les organisations syndicales représentatives dans le cadre de la 
négociation préalable régie par l'article L. 133-2, la déclaration est faite selon les modalités 
résultant de cet accord portées à la connaissance des personnels soumis à l'obligation de 
déclaration. Cette possibilité de modalités alternatives de déclaration n'entrera toutefois en 
vigueur qu'avec la publication du décret en Conseil d'État prévu par l'article L. 133-2. 
La déclaration indique la date et l'heure à laquelle l'intéressé entend se mettre en grève. 
Ainsi qu'il est précisé à l'article L. 133-5 du code de l'éducation, les déclarations sont 
couvertes par le secret professionnel et ne peuvent être utilisées que pour l'organisation du 
service d'accueil. 
Pour permettre aux communes de mettre en place le service d'accueil lorsqu'elles y sont 
tenues, il appartient à l'inspecteur d'académie de recenser précisément les écoles dans 
lesquelles le taux prévisionnel de grévistes est égal ou supérieur à 25 %. 
 
 
 



2) Transmission de l'information au maire 
L'inspecteur de l'éducation nationale ou l'inspecteur d'académie destinataire des déclarations 
préalables communique au maire dès qu'il en a connaissance, le nombre, par école, de 
personnes ayant procédé à la déclaration et lui précise quelles sont les écoles pour 
lesquelles le taux de déclarations préalables est égal ou supérieur à 25 % du nombre des 
personnes soumises à l'obligation de déclaration. 
Cette information est transmise au maire par écrit, par télécopie ou message électronique. 
Avant le déclenchement de la grève le préfet est informé par l'autorité académique, des 
communes et des établissements pour lesquels le service d'accueil devra être organisé. 
 
3) Information des familles 
Les directeurs d'école informent les familles des conséquences éventuelles du mouvement 
social sur le fonctionnement de leur école, par les moyens de communication les plus 
appropriés (affichage extérieur notamment). Lorsque le taux prévisionnel de grévistes 
implique l'intervention de la commune, ils facilitent la mise en place des mesures 
d'information que cette dernière organise à destination des familles en application de l'article 
L. 133-4 du code de l'éducation. 
 
 

Comme la grève a lieu le mardi 15 juin, 
les déclarations d’intention doivent arriver 

le vendredi 11 juin au soir au plus tard. 
 
Attention, si le courrier arrive après la fermeture de l'I.A., celle-ci en a 
connaissance que le lundi.  
Dans ce cas, elle pourra être tentée d’interdire aux collègues d’être en 
grève.  

L’envoi d'un fax, du fait même que la date y est indiquée, 
est donc le moyen à privilégier. 

 
Par courrier, prévoir un délai suffisant : 

par exemple poster mardi 8 juin. 
 
 

ATTENTION, AUCUN AUTRE MOYEN N'EST ACCEPTE 
 
 
 
Les PE en collège ou en EREA ou en SEGPA, les personnels des RASED ne 
sont pas tenus de se déclarer en grève. 
 
 
 
 

Page suivante, le modèle de lettre à envoyer à l'IA 
 



 
    GREVE DU MARDI 15 JUIN 2010 

 
DECLARATION D'INTENTION 

 
 
 
 
 
Je, soussigné Monsieur, Madame  
      Nom et Prénom à compléter 
 
 
Instituteur, professeur des écoles (rayer la mention Inutile) 
 
 

 
           Ecole d'affectation           Commune d'affectation 
  
 
 
circonscription   
 
 
 
DECLARE MON INTENTION DE PARTICIPER A LA GREVE DU MARDI 15 JUIN 2010 
 
 
Fait à  
 

Signature 
 

 
 
A transmettre à 
l'Inspection académique de l'Isère 
Division des ressources humaines 
Droit d'accueil 
Cité administrative – Rue Joseph Chanrion 
38032 Grenoble Cedex 1 
 
Exclusivement - par voie postale 

- ou par télécopie au 04 76 74 78 93 
 
POUR UNE RECEPTION 48 H AVANT LA GREVE (IL VOUS APPARTIENT 
DE PREVOIR LES DELAIS D'ACHEMINEMENT) 

 

 
 

à 

 


